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Liste des pièces 
 

 

 Pièce n°1 : Résumé non technique de présentation  

 Pièce n°2 : Rappel du cadre règlementaire  

 Pièce n°3 : Délibération de la collectivité portant engagement pour la 
réalisation de la procédure de mise en place des périmètres de 
protection 

 Pièce n°4 : Etude préalable à l’avis de l’hydrogéologue agréé et notice 
d’incidence sur les milieux aquatiques 

 Pièce n°5 : Avis de l’hydrogéologue agréé 

 Pièce n°6 : Evaluation du coût de la mise en place des périmètres de 
protection  

 Pièce n°7 : Délibération de la collectivité portant engagement sur la 
réalisation des travaux afférents à la mise en place des périmètres de 
protection 

 Pièce n°8 : Plans des périmètres de protection  et de l’aire d’alimentation 
du captage 

 Pièce n°9 : Tableau des prescriptions  

 Pièce n°10 : Etat parcellaire 
 
  


